
SNUipp976                             Rue Sarahangué - 97600 - Mamoudzou 

1 

 

  
                                                     
 
 

 

 
 

 

COMMUNIQUE DE PRESSE 

Session plénière du 27 mai 
 

Lors de la session plénière du 27 mai, le conseil général de Mayotte a 
adopté à l’unanimité un rapport demandant au gouvernement la 
modification de certaines dispositions en matière de traitement et de 

régime indemnitaire pour les agents publics exerçant à Mayotte. 
 
Cette délibération, prise à l’initiative de la nouvelle majorité du conseil 
général, vient appuyer les vœux qui ont été votés en 2010 et au mois 
de février 2011 pour l’indexation des salaires des agents publics à 
Mayotte. Il s’agit donc d’une nouvelle prise de position des élus de 
Mayotte en faveur de la revendication des enseignants du premier 
degré.  
 
L’unanimité autour de l’indexation des salaires des agents publics de 

Mayotte ne fait plus débat. Même les policiers qui n’ont pas hésité à 
molester et à faire condamner les enseignants en 2007, réclament 
aujourd’hui ce droit légitime … Les confédérations syndicales de l’île qui 
se sont toujours montrés timides par rapport à la revendication des 
enseignants du premier degré ont été contraintes à briser le mur de 
silence le 12 avril. 
 
Le SNUipp/FSU Mayotte se félicite de cette résolution du conseil général 
et attend impatiemment la tenue de la réunion interministérielle sur 
l’indexation des salaires que les élus de Mayotte réclament depuis le 11 

avril dernier. 
 
Nous rappelons que sur les ondes de Mayotte 1ère le 2 mai dernier, le 
Préfet de Mayotte avait annoncé que cette fameuse réunion aurait sans 
doute lieu avant la fin du mois de juin. Le 26 mai, lors de la réunion du 
conseil de l’éducation nationale à Mayotte, le Préfet n’est pas revenu sur 
ses propos … 

 

Fait à Mamoudzou, le 30 mai 2011 
 

Rivomalala RAKOTONDRAVELO 

Secrétaire Départemental 

Syndicat National Unitaire des Instituteurs, Professeurs des Ecoles et PEGC (FSU) 

SNUipp/FSU MAYOTTE 
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